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POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR  LES  ETATS   

FINANCIERS  TRIMESTRIELS  ARRETES   AU   30 SEPTEMBRE 2009 
 

En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration du 20 

Novembre 2008 et en application des dispositions de l’article 8 du code des organismes de placement collectif promulgué 

par la loi n°2001-83 du  24 juillet 2001, nous avons effectué un examen limité des états financiers intermédiaires          ci-

joints de la POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT, comprenant le bilan au  30 septembre 2009, ainsi que l’état de résultat 

et l’état de variation de l’actif net pour la période close à cette date, et des notes contenant un résumé des principales 

méthodes comptables et d'autres informations explicatives, tels qu’annexés au présent rapport et faisant apparaitre un 

total bilan de 1.895.609 dinars et un résultat de la période de 42.778 dinars .  

Il est particulièrement utile de signaler qu’il s’agit du premier arrêté des états financiers de la POSTE OBLIGATAIRE 

SICAV TANIT couvrant la période allant du 06 juillet 2009 date de la première émission au public des actions de ladite 

SICAV au 30 septembre 2009. En conséquence  les données comparatives ne figurent  pas dans lesdits états financiers.  

Responsabilité de la Direction 
La direction est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces états financiers intermédiaires, 

conformément au système comptable des entreprises. Il nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer 

notre conclusion sur ces états financiers intermédiaires. 

Etendue de l’examen 
Nous avons effectué notre examen limité selon la norme internationale d’examen limité ISRE 2410, « Examen de 

l’information financière intermédiaire accompli par l’auditeur indépendant de l’entité ». Cette norme requiert que l'examen 

limité soit planifié et réalisé en vue d'obtenir une assurance modérée que les états financiers ne comportent pas 

d'anomalies significatives. Un examen limité comporte essentiellement des entretiens avec le personnel de la société et 

des procédures analytiques appliquées aux données financières; il fournit donc un niveau d'assurance moins élevé qu'un 

audit. Nous n'avons pas effectué un audit et, en conséquence, nous n'exprimons donc pas d'opinion d'audit. 

 Conclusion 
Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé de faits qui nous laissent à penser que les états financiers 

intermédiaires de la société POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT arrêtés au 30 septembre 2009 ne présentent pas 

sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de la société, ainsi que le résultat de ses 

opérations et les mouvements de son actif net pour la période close à cette date, conformément aux principes 

comptables généralement admis en Tunisie. 

Observations post-conclusion 
Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous avons procédé aux vérifications du respect par la 

POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT des normes prudentielles prévues par l’article 29 du code des organismes de 

placement collectif promulgué par la loi n°2001-83 du 24 juillet 2001 et du décret n°2001-2278 du 25 septembre 2001 

portant application des dispositions des articles 15, 29, 35, 36 et 37 dudit code. De cette vérification nous formulons les 

observations suivantes : 

1. Les liquidités et quasi-liquidités, constituées de disponibilités et de placements en comptes à terme, représentent 

au 30 Septembre 2009  57,32% de l’actif  de la société POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT, soit 37,32% au delà du 

seuil de  20% autorisé par l’article 2 du décret n° 2001-2278 du 25 septembre 2001.  

2. La société POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT détient en portefeuille à concurrence de 27,18 % de son actif 

des billets de trésorerie émis par la société touristique EL MOURADI ,soit 17,18% au-delà du seuil de 10% autorisé en 

matière de détention d’une même catégorie de valeurs mobilières d’un même émetteur autre que l’Etat et les collectivités 

publiques locales et tel que prévu par l’article 29 du code des organismes de placement collectif. 

 

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Samir Labidi 
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CERTIFICATION DE L’INVENTAIRE DES ACTIFS ARRETE AU 30 SEPTEMBRE 2009 

 
En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration du 20 Novembre 
2008 et en application des dispositions de l’article 8 du code des organismes de placement collectif promulgué par la loi n°2001-83 du           
24 juillet 2001, nous avons examiné l’inventaire de l’actif de la société POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT tel que arrêté au 30 
septembre 2009 par la dite société sous contrôle du dépositaire en l’occurrence  la Banque de l’Habitat . 
Nous certifions l’exactitude dudit inventaire tel que détaillé ci-après : 

Titre Nombre de 
titres 

Valeur Unitaire 
en dinars Total Emetteur 

SICAV BH OBLIGATAIRE 801 101,645 81 418 Sté SICAV BH 
OBLIGATAIRE 

BTA 5.5% Mars 2019 200 103,800 207 600 Trésor Public 
Billets de Trésorerie 1 500 000 500 000 Sté  EL MOURADI 
Placements en Compte à Terme TMM + 
0.5% - - 730 000 Banque de l’Habitat 

Sous-Total (1)   1 519 018  
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Compte Courant de Gestion 83 840  
Sommes à l’encaissement sur des souscriptions action SICAV TANIT 269 993  
Intérêt courus net des moins-values sur BTA 4 563  
Intérêts courus sur Billets de Trésorerie Sté EL MOURADI  15 383  
Intérêts courus sur comptes à terme 2 812  

Sous-Total (2) 376 591  
Total (1) + (2) 1 895 609  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


